
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 
Demande d’adhésion 2012 
A retourner accompagnée de votre règlement à l’ordre de SNT CFE/CGC, à votre section territoriale ou à notre Trésorier national :  
SNT CFE/CGC, Conseil Général des Vosges 8 rue de la Préfecture 88088 Epinal cedex 09 syndicat.snt.cfe.cgc@gmail.com 

 

 
CATEGORIE :         A 130 €         B : 110 €         C : 90 €        Retraité : 90 €       

                                                                      
 

Mr, Mme : _________  Nom : _____________________________________ Prénom :  _________________________________  

Date de naissance :    ________________               à : ____________________________________________________________ 

Adresse :  _______________________________________________________________________________________________  

Code postal : ______________________                    Ville :  _______________________________________________________  

Téléphone : _________________________________     

Contact email (écrire très lisiblement. Merci) : ________________________________ 

SITUATION ADMINISTRATIVE :    Grade : _________________________             Fonction : ________________ 

 Titulaire             Stagiaire           Vacataire          Contractuel (CDD)       Contractuel (CDI)                Détaché 

 

FILIERE :  Administrative     Technique    Culturelle    Sportive   Animation    Médico-sociale     Autre préciser ____________  

EMPLOYEUR : ___________________________________________________________________________________________ 

Adresse professionnelle :   __________________________________________________________________________________  

Code postal : _______           Ville :  ___________________________________________________________________________  

SECTION TERRITORIALE :  _______________________________________ Mandats(s):  _____________________________  

La cotisation (déductible des impôts à hauteur de 66%) vous permet : 
 D’avoir accès à un accueil personnalisé, avec des informations statutaires 
 D’être abonné à la lettre confédérale et à la voix des cadres de la fonction publique 
 Pour les actifs, de bénéficier d’une protection juridique avec l’assistance d’un avocat si besoin est, après une période d’adhésion de 6 mois.  
 D’avoir accès à un service d’écoute et d’accompagnement psychologique personnalisé : www.psya.fr 

 
Je déclare adhérer au SNT CFE/CGC pour l’année 2012 et règle ma cotisation par chèque libellé au nom du SNT  CFE/CGC 
J'autorise le SNT CFE/CGC à communiquer les présentes coordonnées à des fins strictement syndicales 

       
Fait à : ______________________________ le : __________________    Signature 
 
 

En application des articles 39 et suivants de la loi du 6.01.1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous 
concernent en contactant directement le Coordinateur National Permanent à SNT CFE/CGC UD Haute Savoie, 29 Rue de la Crête 74960 CRAN –GEVRIER 

 

SITES D’INFORMATION : 

 
        SNT – CFE/CGC                  Fédération des Fonctions Publiques                  Confédération  CFE/CGC 

http://www.fptcgc.org                   http://fonctions-publiques-cgc.fr/accueil                     http://www.cfecgc.org 

:    Proposer, Participer, Négocier, Progresser                           

A  
B  
C  

Primo adhérent : 70 €      
(Spécifique sections) 

mailto:syndicat.snt.cfe.cgc@gmail.com
http://www.fptcgc.org/
http://fonctions-publiques-cgc.fr/accueil
http://www.cfecgc.org/


    Structuration du réseau Ensemble les Territoriaux CFE/CGC : 
             Délégué fédéral : Daniel Freygefond 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
FEUILLE DE ROUTE  
1) Défendre et promouvoir la valeur des métiers territoriaux : 

- Mieux reconnaître les niveaux de responsabilité des métiers de la Territoriale : statuts, salaires, primes et 
action sociale. 
- Faire prendre en compte un seuil de rémunération équitable pour l’ensemble des contractuels. 
- Garantir une réelle mobilité au sein de la Territoriale et inter-fonctions publiques : identifier les freins, 
proposer des équivalences au niveau des formations et des diplômes, concrétiser réellement la Validation des 
Acquis de l’Expérience. 

2) Identifier et traiter les risques psycho-sociaux : 

- Constituer une cellule de veille et d’appui aux collègues en difficultés professionnelles avec leur employeur. 
- Elaborer une charte de la Bientraitance professionnelle opposable aux collectivités territoriales et 
garantissant le  respect de l’intégrité personnelle et professionnel de chaque agent (arrêter le syndrome du 
bouc émissaire dans de trop nombreuses collectivités). 

3) Anticiper la réforme des collectivités territoriales de 2014 : 

- Organiser dans les régions et les grandes villes des conférences-débats : dans la réforme des collectivités 
territoriales, quelles places pour les agents et les usagers du Service Public ? 
- Préparer les négociations sur le redéploiement des missions et des services en fonction de l’évolution des 
compétences entre collectivités. 

S.N.T. 
Syndicat National des 

Territoriaux  
Syndicat généraliste ouvert aux filières : 

administrative, technique, culturelle, 
sportive, animation, médico-sociale 

 

Président Daniel Freygefond 
 

 

U.N.A.P.M. 
Union Nationale des 
Agents de la Police  

Municipale 
Spécificité métier 

 
 Président Michel Lecquio 

 

 

S.N.P.D.E. 
Syndicat National des 

Puéricultrices 
Diplômées d’Etat 

Spécificité métier 
 

Présidente Catherine Olivier 
 

Spécificité métier 
 

Le maillage territorial du réseau 

Sections territoriales généralistes 6 délégations régionales Sections territoriales spécifiques  
UNAPM et Office-Habitat 

EN PROJET 

Syndicat  des 
Psychologues 

Fonctions Publiques 
Spécificité métier 

 
Coordinatrice de projet 

Brigitte Carré de Lusançay 

 


